
ARTICLE 2

Applicatons et définitions

>s dispositions de la présente Convention s'appliquent dans les condi-
-antes aux navires appartenant à un pays dont le Gouvernement est un
ment contractan et aux navires appartenant aux contrées auxquelles la
Donvention s'applique en vertu de l'Article 62:
ditre II.-(Construction): aux navires à passagers (à propulsion méca-
tique) lorsqu'ils effectuent des voyages internationaux.
êbre III.-(Engins de Sauvetage): aux navires à passagers (à propul-
ion iécanique) lorsqu'ils effectuent des voyages internationaux.
itre IV.-(Radiotélégraphiè): à tous les navires qui effectuent des
royages internationaux à l'exception des navires de charge de moins de
,,600 tonneaux de jauge brute.
itre V.-(Sécurité de la Navigation): à tous les navires quel que soit

à toui ixquels s'appliquent les


